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u  Congrès UNPT 2010
Date à retenir ! Le prochain Congrès de l’UNPT 
aura lieu au sein de la 2e région productrice de 
France, la Picardie et plus précisément

à Amiens le
vendredi 29 Janvier 2010. 

L’Edito de Patrick TRILLON
Combattre les promotions 
en GMS
Copa : la France mène le 
syndicalisme européen
Point de vue : avenir la
production de la fécule 
Valorisation de la fécule : les 
sacs à déchets biodégradables
L’auto production de plants : 
position et réglementation
Congrès 2010 d’Amiens

ENIEME SEMAINEDE PROMOS !!







Auto-production de plants

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

La qualité sanitaire du territoire est 
un atout qu’il faut préserver. Ainsi, 
tout doit être mis en œuvre pour assu-
rer que notre territoire reste indemne 
de parasites de quarantaine. Le plant 
certifi é est testé vis-à-vis des maladies 
de quarantaine et apporte donc une  
garantie à son acheteur. 

Néanmoins, l’UNPT préconise une 
analyse systématique de tout plant 
certifi é issu  de pays reconnus à 
risques par l’administration. Il s’agit 
des plants provenant des Pays-Bas, 

d’Allemagne, du Danemark et de 
la Pologne. L’UNPT demande aux 
producteurs d’exiger de leurs ven-
deurs de plants une analyse com-
plémentaire vis-à-vis des maladies 
de quarantaine. 

Pour tout producteur, une simple 
déclaration des plantations réalisée 
à l’UNPT avant le 30 juin de chaque 
année permettra en outre d’être 
éligible à la convention de solida-
rité concernant les maladies de qua-
rantaine » suivantes : Ralstonia et 
Clavibacter - mise en place par les 2 
interprofessions afi n d’être indemnisé 
en cas de découverte de l’un de ces 
parasites.

Concernant l’utilisation de plants 
auto-produits, l’UNPT recommande 
vivement à tous les producteurs de 
faire procéder à une analyse vis-à-vis 
de Ralstonia et Clavibacter pour 
s’assurer d’une bonne maitrise de la 
qualité sanitaire. Cette analyse per-
met en outre de pouvoir émarger à 
la convention de solidarité en matière 
de maladies de quarantaire.

Pour diverses raisons, en particulier 
économiques, un producteur peut 
vouloir auto produire son plant. 

L’UNPT maintient sa position sur 
l’auto-production de plants depuis de 
nombreuses années. l’UNPT souhaite 
que tous les producteurs répondent à 
la réglementation en vigueur. Dans ce 
cadre, l’UNPT rappelle :

L’auto-production de plant de 
pommes de terre est réglementée à 
la fois par des textes européens et des 
textes nationaux.

L’auto-production concerne la 
production personnelle de plant 
qui ne doit en aucun cas être ven-
due, échangée ou donnée à son 
voisin.

Selon le type de protection (pro-
priété intellectuelle), il est possible ou 
non d’auto-produire une variété de 
pomme de terre. Les textes précisent 
ainsi qu’il est :

¬  possible de faire de l’auto-produc-
tion de plant de variétés libres, sans 
avoir à payer de droits d’obtenteurs.

¬  possible de faire de l’auto-produc-
tion de plant de variétés proté-
gées au niveau communautaire, à 
condition de payer 50% des droits 
d’obtenteurs à la SICASOV. Il est pré-
férable, dans ce cas, de se déclarer 
auprès de la SICASOV.

¬  strictement interdit de faire de 
l’auto-production de plant fermier 
de variétés protégées  uniquement 
au niveau français.

Enfi n, la législation communautaire 
prime sur la législation nationale. 
C'est-à-dire qu’il est possible de faire 
de l’auto-production de plant de 
variétés protégées à la fois au niveau 
communautaire et au niveau national, 
à condition de payer 50% des droits 
d’obtenteurs à la SICASOV.

Les variétés actuellement 
interdites à l’auto-production 
en France car uniquement pro-
tégées au niveau national sont 
les suivantes :

Informations complémentaires :

Bertrand OUILLON au 

01 44 69 42 40

■

Auto-production de plants : position de l’UNPT et réglementation 

}



Pour aujourd’hui 
et pour demain

liste des variétés de pommes de terre interdites à l’auto production
ces variétés sont uniquement sous protection français en 2007 

accent cleopatra lola producent

adora concurrent lyra quarta

agata escort manon remarka

agria europé mariana rikea

aida fausta maritiema rubis

albas felsina minerva samba
anais fresco monalisa secura

ariane frieslander mondial shepody

arnika frisia morene starlette

astérix hinga nadine stemster

atlas impala novita stroma

bartina aroise obélix superstar

berber junior ondine tenor

bimonda kardal o’sirene timate

calgary karnico pamina turbo

carlita krometa panda venouska

centaure lady rosetta pomfi ne  

charlotte linzer delikatess ponto  

ciela liseta   
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Combattre les promotions en GMSCombattre les promotions en GMS

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

Combattre les promotions en GMS, récit d’une action dans le Nord-Pas de Calais

En attaquant cette vente de sacs de 10 kilos 

d’Agata lavées au prix de 1.39€ le sac, ils 

souhaitaient faire entendre ce message : 

« vendre des produits à un prix inférieur au 
coût de production, sans parler du lavage, 
du conditionnement, du stockage et du 
transport est contraire au bon sens. » Il est 
évident que la moins value ne s’applique pas 
chez le distributeur. Ce sont les producteurs 
qui en supportent les conséquences. Leur 
objectif était donc de montrer aux consom-
mateurs que ces pratiques qui déstabilisent 
l’équilibre fi nancier du producteur mettent 
en péril toute la fi lière. 

Le supermarché Leader Price de Calais les a 
donc vu arriver poussant leurs caddies, les 
remplir avec les sacs en promotion et ainsi 
vider le rayon.

Sous les yeux surpris et interrogateurs, par-
fois approbateurs et compréhensifs des 
clients et des employés, les manifestants 
se sont alignés derrière les caisses en expli-

quant, à l’aide de fl yers, le but de leur action. 

C’est dans cette ambiance bon enfant 

que les producteurs ont acheté 300kgs de 

pommes de terre, soit  l’équivalent de 1200 

repas.

Mais pourquoi faire ?

Cette manifestation pacifi que s’est poursuivie 

sur le parking même du supermarché où l’As-

sociation d’Entraide du Calaisis (AEC) venait 

prendre livraison de ce don.

Après avoir échangé quelques mots avec les 

bénévoles, les producteurs ont chargé le four-

gon en présence de médias locaux qui ont 

relayé l’information.

Ces pommes de terre n’ayant pas fait le bon-

heur des producteurs, feront certainement 

celui des personnes secourues par l’AEC. 

Les médias ont pu noter la stupéfaction des 

producteurs comparant le prix des pommes 

de terre avec celui des bûchettes de bois 

entassées à proximité. « 3€90 les 10kg. Vous 

vous rendez compte ? On peut acheter 30 kilos 

de patates avec 10 kg de bois !!! Nos  pommes de 

terre ne servent même plus de produit d’appel, 

mais de paillasson à l’entrée du magasin… »

Ce genre d’action menée simultanément dans 

plusieurs endroits sera certainement recon-

duit par les producteurs lors de l’apparition de 

nouvelles promotions abusives dans d’autres 

enseignes. Ils vont donc rester vigilants car 

ils ne sont pas prêts à passer à la casserole et 

encore moins à être réduits en purée. Tel que 

le disait un de leurs slogans : « Nourrir  la 
population, oui  ! Se faire manger 
par la grande distribution, non ! »

■

Lorsque les producteurs dénoncent les promotions abusives malheureusement trop fréquentes, les premiers mots qui leur vien-
nent à la bouche sont : « autant les donner nos patates ».

C’est ce qu’ont fait plusieurs planteurs ce vendredi 14 novembre à Calais.



Possédez-vous la bonne
information pour optimiser
vos ventes ?

Abonnez GRATUITEMENT à la LETTRE 
ECONOMIQUE de l�UNPT
Destinée aux producteurs, la lettre économique analyse chaque 
semaine les dernières informations économiques européennes et 
françaises sur le marché du frais, de l’industrie et de la fécule ainsi 
que le suivi du marché à terme. 

Le réseau sur lequel s’appuie l’UNPT est européen
(FIWAP, négociants étrangers…) et national (producteurs
du « Groupe Marché », négociants nationaux, courtiers…)

Vous pouvez la recevoir chaque semaine gratuitement par 
mail ou par fax en vous inscrivant directement sur l’extra-
net de l’UNPT : www.producteursdepommesdeterre.org, 
Rubrique « Extranet »

ou par téléphone au 01 44 69 42 40.

Lettre d’information - N°36

Soit 40 portions de féculents
=  5 cigarettes = 5 stylos bille

=
1,39 € 

Cherchez l’erreur
10 kilos de pommes de terre
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COPA

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

Arnaud Delacour, Administrateur 
UNPT, a été élu président du groupe 
pomme de terre du COPA en mai der-
nier. A travers lui, la France succède 
aux Pays Bas à la tête du groupe. 
L’origine de ce regroupement 
remonte aux débuts de la commu-
nauté européenne. En 1958, les agri-
culteurs ont créé la première organi-
sation au niveau européen pour les 
représenter, le COPA. 
Ce Comité des Organisations Profes-
sionnelles Agricoles se compose à 
l’heure actuelle de 60 organisations 
de pays de l’Union Européenne et 
d’une trentaine issues d’autres pays 
tels que l’Islande, la Norvège, la 
Suisse. Il représente ainsi les intérêts 
spécifi ques et généraux des agricul-
teurs. Afi n d’accroître son effi  cacité 
dans cette mission, le COPA se divise 
en groupes représentant les diverses 
productions

 (Pomme de terre, céréales,  riz, etc…)

A l’heure de la construction et de l’ex-
pansion européenne, les organismes 
de protection des producteurs ont un 
rôle à tenir au quotidien. Les princi-
pales missions du  COPA auprès de  la 
Commission Européenne sont :

¬    l’examen des évolutions de la PAC

¬    la défense des intérêts du secteur 
agricole

¬    le maintien et le développement des 
contacts avec les autorités commu-
nautaires.

Le COPA est un organisme consultatif, 
décisionnel et représentatif  auprès 
de la Commission Européenne. Son 
but est de rassembler la fi lière pour 
que, du plant au consommateur, la 
même dynamique anime les acteurs. 
Notamment en veillant à l’application 
des directives, mais aussi à la solida-
rité des protagonistes entre eux afi n 
de conserver une fi lière structurée et 
unique, en évitant la multiplication 
des acteurs.

La règle de prise de décision étant 
l’unanimité, le consensus est l’objectif 
recherché à chaque réunion plénière. 
En amont, les délégations échangent 
et travaillent dans des sous-groupes 
ad hoc de façon à prendre les déci-
sions.

L’implication des membres de ces 
groupes de travail renforce le poids 
politique du COPA et a pu à certains 
moments éviter des évolutions légis-
latives  qui auraient pu être domma-
geables à la fi lière pomme de terre 

européenne.

A titre d’information, donnons 
deux exemples concrets :

¬   A la demande de certains opé-
rateurs du marché européen du 
plant, il fut proposé de passer la 
classifi cation des maladies dites de 
nématodes à kystes, de maladies de 
quarantaine à maladie de qualité. 
Un consensus a bloqué cette évo-
lution, préservant ainsi la qualité 
sanitaire des terroirs de production.

Ce changement aurait permis aux dis-
tributeurs de placer certains lots après 
un simple brossage. Cela aurait facilité 
la propagation des parasites, tout en 
mettant en danger l’état sanitaire des 
cultures européennes.

¬   Seconde illustration : lors de l’étude 
du paquet pesticide de la réforme 
phytosanitaire fi n 2008. une liste 
positive des matières actives à inter-
dire a été proposée à la Commission. 
L’UNPT a demandé à ARVALIS d’ex-
pertiser l’impact de cette réforme 
pour la fi lière tant d’un point de vue 
technique qu’économique. Cette 
étude a été formellement présen-
tée par Nathalie Verjus, 'Arvalis-Ins-
titut du Végétal, au COPA, qui a pu 
argumenter une contre proposition 
à la commission permettant ainsi 
d’éviter les impasses techniques et 
laisser à la fi lière le temps de s’adap-
ter à la nouvelle réglementation.

COPA : la France préside le syndicalisme européen de la pomme de terre



Le ministère de l'Ecologie a signé une  
convention le 19 novembre 2009, lors 
du Salon des maires et des collectivi-
tés locales à Paris, avec l’Association 
des Maires de France (AMF), la Fédéra-
tion des entreprises du commerce et 
de la distribution (FCD) et des repré-
sentants de la fi lière des plastiques 
parmi lesquels le Club bioplastique 
dont l’UNPT fait partie intégrante. 

L’objectif est de développer la 
fi lière de valorisation organique par 
compostage, ou méthanisation, 
de la fraction fermentescible des 
déchets ménagers en proposant 
aux consommateurs des emballages 
biodégradables selon la norme EN 
13.432:2000, mais aussi dans le cadre 
du compostage domestique, selon 
les critères des labels OK Compost et 
OK Compost Home. Sont donc expli-
citement exclus de cette convention 
les oxo dégradables et autres embal-
lages fragmentables.

Cet accord, qui s’inscrit dans la 
continuité du Grenelle de l'envi-
ronnement et du plan d’actions 
déchets 2009-2012, comprend trois 
engagements majeurs: 

¬  Augmenter la visibilité de l’off re de 
sacs à déchets biodégradables. Les 
industriels et les distributeurs s'y 

engagent. D'ici à la fi n de 2011, la 
FCD s'engage à supprimer tous les 
sacs de caisse jetables distribués 
gratuitement dans tous les maga-
sins. 

Afi n que ces sacs soient faci-
lement utilisés en compos-
tage ou en méthanisation, 
ils contiennent une quantité 
minimale de matières pre-
mières d’origine végétale 
fi xée à 40% en 2009, 50% 
en 2011 et 70% en 2018. 

¬  Sensibiliser les 
consommateurs par 
des campagnes d’in-
formation menées 
avec les collectivi-
tés territoriales 
sur le bénéfi ce 
environnemen-
tal lié à l’utilisa-
tion de ces sacs. 

¬  Développer la fi lière 
de valorisation des déchets orga-
niques par compostage et métha-
nisation, notamment par des expé-
riences pilotes lancées dans les six 
prochains mois. 

■

Valorisation de la fécule

Valorisation de la fécule :
signature d’une convention sur les sacs à déchets biodégradables

Les professionnels se sont engagés à développer la fi lière de valorisation organique par compostage, ou méthanisation, de la 
fraction fermentescible des déchets ménagers, qui sera alimentée par des emballages biodégradables.

En rappelant l’histoire mouvementée des sacs en plastique ces dernières années, Chantal Jouanno, 
Secrétaire d’Etat chargé de l’Ecologie, a salué le recours à l’engagement volontaire des acteurs concernés 
par le biais d’une convention, par opposition à la voie réglementaire ou coercitive. Reste que cet accord 
s’inscrit dans l’esprit de l’article 47 de la loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006, qui interdit, à partir 
du 1er janvier2010, « la distribution au consommateur fi nal, à titre gratuit ou onéreux, de sacs de caisse à 
usage unique en plastique non biodégradable ». Pour mémoire, la FCD maintient son objectif de suppri-
mer en 2011 tous les sacs de caisse jetables gratuits dans la distribution française.
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}  UNPT : Monsieur Christophe NAUD, 
bonjour, pouvez-vous en quelques 
mots nous dire quel est votre parcours 
et  quelles sont aujourd’hui vos fonc-
tions au niveau du groupe Roquette ?

�•  CN : Après avoir obtenu un diplôme 
d’ingénieur de l’Ecole Polytechnique, 
j’ai suivi une formation d’ingénieur 
agronome dans le domaine de la bio-
chimie / microbiologie à l’INA P-G (Ins-
titut National Agronomique de Paris 
– Grignon).

J’ai passé 8 années à l’usine Roquette 
de Lestrem (62) en temps qu’ingénieur 
de production puis comme Directeur 
d’unité d’Exploitation. Je suis, depuis 
avril 2009, Directeur de l’usine Roquette 
de Vecquemont dans la Somme.

}  UNPT : Le cours du blé et du maïs ne 
sont pas bons aujourd’hui, les produc-
teurs en souff rent. Qu’en est-il du mar-
ché de la fécule, en particulier pour le 
groupe Roquette ?

�•  CN : La fécule de pomme de terre 
subit la concurrence des amidons de 
céréales en cette période de crise. Du 
fait des prix bas du blé et du maïs, les 
prix des amidons et de la fécule ont for-
tement baissé. De plus, les rendements 
ont été bons en Europe, d’où des pro-
ductions plus abondantes de fécule. Le 
surstock, l’abondante récolte 2009 et la 
baisse de la demande due à la crise ont 
accéléré la chute des prix de vente.

}  UNPT : Dans une lettre adressée aux 
producteurs de pommes de terre féculières, vous annon-
cez une baisse de 20% des volumes 
contractés pour l’année prochaine. 
Pourquoi ?

�•  CN : Roquette a mis en place dès 
2008 une gestion interne de la fécule 
pour éviter les surstocks en début de 
campagne. Cela nous a permis de 
réagir quand les ventes réelles étaient 
inférieures à nos prévisions. La crise 
actuelle sur le marché de la fécule ne 
nous laisse pas entrevoir un volume 
de marché suffi  sant pour absorber la 
totalité de notre contingent sur la cam-
pagne 2010-2011, c’est pourquoi nous 
avons choisi d’annoncer la réduction 
de 20% des volumes à contracter. Il 
faut retenir que ce sont les volumes 
européens excédentaires qui ont fait 
chuter les prix de vente sur le marché 
de la fécule. Nous mettons en œuvre 
des mesures qui doivent permettre de 

limiter cette baisse de rentabilité de la 
fi lière. Nous espérons que cette mesure 
sera ponctuelle.

}  UNPT :  De la même manière, le sys-
tème de rémunération de la pomme 
de terre féculière va évoluer de manière 
importante l’année prochaine. Pou-
vez-vous nous décrire ce système briè-
vement en expliquant les raisons de 
cette évolution ?

�•  CN : Avec les représentants des plan-
teurs qui alimentent l’usine de Vecque-
mont, nous sommes convaincus qu’il 
faut faire évoluer le système de rému-
nération pour que le prix de la pomme 
de terre soit en phase avec les prix du 
marché des céréales. En eff et, un déca-
lage entre le prix de la PDT et celui du 
blé conduirait à un écart de prix de 
revient de la fécule par rapport à l’ami-
don de blé que le marché ne pourrait 
compenser. Ceci fragiliserait la fi lière 
fécule. C’est ce que nous vivons en 
2009-2010 en raison de la forte volati-
lité des prix du blé entre 2008 et 2009. 
C’est pour cette raison que nous pas-
sons, pour la campagne 2010-2011, à 
un prix de la pomme de terre qui sera 
fonction du prix du blé constaté lors 
de la période de récolte. Le prix de la 
PDT de la campagne 2010-2011 dépen-
dra donc du prix du blé en 2010-2011. 
Nous réfl échissons actuellement avec 
les représentants des planteurs à un 
système pérenne sur les prochaines 
années.

}  UNPT :  En 2012 la suppression de 
l’organisation commune de marché de 
la fécule remet le système de contrac-
tualisation en cause. Les producteurs 
doivent-ils être mieux organisés pour 
approvisionner l’usine ? Quelle évolu-
tion de la contractualisation envisa-
gez-vous ?

Avenir de la production de fécule

Avenir de la production de fécule :
échange avec M. Christophe NAUD, Directeur de l’usine Roquette de Vecquemont

Avenir de la production de fécule

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e



 Pommes de terre • Le congrès de l’UNPT à vocation picarde 
se tiendra à Amiens le 29 Janvier. 

Organiser la mise en marché 
pour faire face à la volatilité
des prix 

La Picardie, deuxième région fran-
çaise de production de pommes de 
terre de conservation, représente 
plus du quart de la production natio-
nale. Pour tout producteur français, 

la région est largement associée à la 
production de pommes de terre fécu-
lières dont elle est le leader national 
avec environ 60% de la production. 

Dans les diff érentes destinations de 
la production de pommes de terre, la 
présence d’industries et de négoces 
sur le territoire constitue une oppor-

tunité de taille pour les producteurs 
de la région. C’est justement parce 
que cette région représente un 
important bassin de production que 
l’UNPT organise son Congrès annuel 
à Amiens pour qu’il soit à la hauteur 
des ambitions régionales : plus de 
500 acteurs de la fi lière, locaux et 
nationaux, sont attendus le 29 jan-
vier 2010 dans la capitale régionale. 

Les producteurs de pommes de terre 
de consommation doivent faire face à 
un marché en berne depuis le début 
de la campagne. Le démarrage de 
la commercialisation a été diffi  cile 
à cause du télescopage entre les 
primeurs, le stock de l’année précé-

u  Congrès UNPT 2010
Date à retenir ! Le prochain Congrès de l’UNPT 
aura lieu au sein de la 2e région productrice de 
France, la Picardie et plus précisément

à Amiens le
vendredi 29 Janvier 2010. 

�•  CN : En 2012, tout le contexte com-
munautaire « explose ». Les contin-
gents seront supprimés ainsi que le 
prix minimum et l’ensemble des aides 
associées sera distribué aux planteurs 
mais sous une forme diff érente. 

Dans ce contexte, Roquette et les plan-
teurs de PDT féculière doivent s’orga-
niser en partenaires pour conserver 
une certaine stabilité à notre fi lière. 
Une bonne organisation des planteurs 
entre eux est un préalable à ce parte-
nariat. La forme concrète du partena-
riat n’est pas encore défi nie mais devra 
permettre à chacun de trouver sa place 
dans une fi lière performante. Un parte-
nariat nécessite de la confi ance. Cette 
confi ance, construite depuis de nom-
breuses années, se renforcera encore 
par des échanges transparents entre 
les partenaires. Afi n d’améliorer la 
connaissance des coûts de la fi lière, une 
étude menée avec ARVALIS sur les coûts 
de production de la pomme de terre et 
du blé est en cours.

}  UNPT :  De manière générale, les 
années qui arrivent risquent d’être 
les plus importantes depuis la mise 
en place de la PAC pour la fi lière fécu-
lière, dans quel état d’esprit abordez-
vous cette évolution ?

�•  CN : Nous avons beaucoup d’atouts 
et une volonté partagée avec les 
planteurs de nous mettre en ordre de 
bataille pour aff ronter la période qui 
commence. C’est dans cet état d’es-
prit que nous avons reçu 180 plan-
teurs pour visiter l’usine Roquette de 

Lestrem. Ils ont pu voir notre nouvelle 

Amidonnerie de Maïs (la plus grande 

d’Europe), visiter les Laboratoires 

d’Application et rencontrer la Direc-

tion Générale de Roquette. Nous 

avons des programmes de recherche 

ambitieux pour la fécule, notamment 

dans le domaine des plastiques agro-

sourcés. Nous avons également des 

équipes commerciales mobilisées 

pour valoriser la fécule et ses dérivés 

partout dans le monde.

La féculerie fut la première activité 
du groupe Roquette en 1933. L’en-
treprise Roquette est confi ante 
dans notre capacité à relever les 
défi s qui se présentent, en par-
tenariat et transparence avec les 
planteurs qui auront la même 
volonté.

■

«  La fØcule de pomme de terre 
subit la concurrence des amidons 

de cØrØales en cette pØriode de 
crise. Du fait des prix bas du blØ et 
du maïs, les prix des amidons et de 

la fØcule ont fortement baissØ »

”

“
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 Le congrès de l’UNPT à vocation picarde se tiendra à Amiens le 29 Janvier. 

dente et une importante récolte dans 
les jardins. Les températures autom-
nales particulièrement chaudes ont 
accentué la lourdeur du marché qui ne 
semble toujours pas s’assainir.

En eff et, la consommation en France 
est en repli puisque sur la période du 
13 juillet au 29 novembre 2009, les 
volumes de pommes de terre achetés 
par les ménages ont reculé de 7,2% 
par rapport à ceux de l’an dernier à 
la même époque (source TNS World-
panel). De plus, les premiers chiff res 
à l’export montrent une régression 
de 6% du volume exporté entre le 1er 
août et le 31 octobre 2009 par rap-
port à l’année précédente alors que 
la valeur totale exportée a diminué de 
28%, soit un manque à gagner de 12,9 
millions d’euros pour la fi lière. 

L’UNPT, qui ne cesse de mettre en exer-
gue la nécessité de réduire les embla-
vements de près de 10% pour les 
plantations 2010, veut responsabiliser 
chaque producteur. « A l’analyse des 
cours actuels, inférieurs à plus de 30% 
des coûts de production, il y a urgence 
à réagir si nous ne voulons pas que ce 
scénario se répète à la prochaine cam-
pagne car les producteurs ne peuvent 
plus compter sur des accidents cli-

matiques pour vendre leurs pommes 
de terre à un prix décent », s’alarme 
Patrick Trillon, Président de l’UNPT. 

Le Congrès de l’UNPT qui se tiendra 
à la mi-campagne de commercia-
lisation, permettra de traiter une 
problématique à laquelle chaque 
producteur devrait être sensible : « 
Quelle organisation de producteurs 
pour faire face à la volatilité des 
prix ? ». 

Ce thème phare du congrès fera l’ob-
jet de la table ronde de l’après-midi. 
Auparavant, dans la matinée, la pro-
blématique régionale picarde aura été 
développée au cours d‘une première 
table ronde sur les formes d’organi-
sations de producteurs susceptibles 
de se développer en 2010 dans la rela-
tion avec le féculier Roquette et leurs 
éventuelles déclinaisons sur le marché 
du frais et de la transformation. Pour 
l’UNPT, ce rendez-vous avec les pro-
ducteurs et tous les acteurs de leur 
environnement sera également l’oc-
casion de présenter ses actions et son 
travail de défense au quotidien. Tous 
les producteurs sont cordialement 
invités et seront les bienvenus. 

■

10h15     Accueil des
Congressistes          

10h30     Table ronde
         }  Un nouveau partenariat 

entre les producteurs 
et l’industrie Roquette  
: une piste pour l’en-
semble de la fi lière

12h30     Déjeuner

14h30     Rapport d’activité 
2009 et orienta-
tions pour 2010

15h15     Table ronde
         }  Le regroupement de 

l’off re pour faire face à
la volatilité des prix

18h30    Cocktail dinatoire

Programme :


